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Récupération de l'eau de pluie 
Principales règles techniques à respecter  

pour répondre à l’intérêt croissant que connaît la récupération de l’eau de pluie, et la nécessité de 
garantir la sécurité sanitaire des consommateurs dans l’utilisation d’une eau qui n’est pas potable. 

Tout raccordement, qu’il soit temporaire ou permane nt, du 
réseau d’eau de pluie avec le réseau d’eau potable est 
interdit . 

Pour satisfaire aux besoins en eau lorsque le réservoir de stockage d’eau de pluie est vide, l’appoint 
en eau de pluie du système de distribution depuis le réseau de distribution d’eau potable est assuré 
par un système de disconnexion par surverse totale  installé de manière permanente: écoulement 
libre avec alimentation située au minimum 2 cm au-dessus du plan d'eau. 

A proximité immédiate de chaque point de soutirage d’eau de pluie doit 
être implantée une plaque de signalisation qui comporte la mention "eau non 
potable " avec un pictogramme explicite. 

Les canalisations  de distribution d’eau de pluie, à l’intérieur des b âtiments  sont repérées de 
façon explicite par un pictogramme "eau non potable", à tous les points suivants : entrée et sortie de 
vannes et des appareils, aux passages de cloisons et de murs.  

Les robinets d’eau de pluie doivent être  verrouillables  grâce à une clé amovible. 

Il est recommandé d'avoir, à la cave, un schéma cla ir des installations de 
récupération d'eau de pluie et d'eau potable, de ma nière à éviter de faire un 
raccordement erroné entre ces deux réseaux en cas d e réparations ou de 
transformations ultérieures, ce qui pourrait provoq uer une pollution de l'eau 
potable. 

L’utilisation d’appareils avec alimentation à l’eau de pluie et à l’eau potable est autorisée uniquement 
avec la certification de la SSIGE. 

Conseils aux propriétaires pour l'entretien des ins tallations 

• Les équipements de récupération de l’eau de pluie doivent être entretenus régulièrement. 

• Le propriétaire de l’installation vérifie au moins tous les 6 mois :  

� La propreté des équipements de récupération des eaux de pluie ;  
� L’existence de la signalisation des réseaux et des points de soutirage ;  
� Le bon fonctionnement du système de disconnexion. 

• Il procède annuellement au nettoyage des filtres, à la vidange, au nettoyage et à la 
désinfection de la cuve de stockage ainsi qu’à la manœuvre des vannes et robinets de 
soutirage. 

• Il informe impérativement les occupants du bâtiment des modalités de fonctionnement des 
équipements 
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